
 

 

 

 

DÉGRADATION DE NOS CONDITIONS D’EXERCICE : MOBILISONS-NOUS, 

ENSEMBLE ! 

 

En 2023, l’activité sur le territoire s’est accrue de 8%, et ce, sans que des aménagements ne soient 

organisés pour la compenser. Pire encore, l’administration a fait le choix d’acter une suppression des 

postes SIPEC. Pas une année ne se passe sans que de nouvelles injonctions émanent de l’institution. 

 

Sur les terrains, et particulièrement depuis la promulgation du CJPM, il nous est demandé toujours 

plus, avec encore moins : rythme effréné des audiences, entraînant un accroissement du temps des 

écrits professionnels ; difficultés accrues dans la recherche de places d’hébergement ; les mesures 

concernant les enfants de retour de zone de guerre, extrêmement chronophages, ne comptent 

désormais plus doubles ; mises en place des peines de stage, surbooké à une quinzaine de jeunes par 

session … Dans ce contexte, nos organisations syndicales constatent un management de 

l’administration toujours plus maltraitant, favorisant les risques psychosociaux et mettant les cadres 

de proximité à des places impossibles. 

 

À quelques mois des Jeux Olympiques et Paralympiques, annonçant une mobilisation massive des 

effectifs RH et d’une nouvelle hausse d’activité, nous ne pouvons plus être un simple témoin de la 

dégradation de nos conditions d’exercice ! 

 

Dans le déni de ces difficultés et ne craignant pas le paradoxe, après nous avoir annoncé que les 

activités menées en milieu ouvert devaient se faire en plus des 25 suivis éducatifs, la DT 93 fixe dans 

la perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques, l’obligation de se saisir de cet événement pour 

créer une « dynamique positive » pour la décliner dans le travail éducatif. Ainsi, chaque service et 

établissement se voit dans l’obligation de proposer au moins une action en lien avec cet événement. 

Peut-être qu’entre deux services en foyer ou deux audiences au tribunal, les professionnels 

trouveront-ils la force d’en faire toujours plus. 

 

Réunissons-nous en Assemblée Générale le lundi 22 janvier 2024 de 14h à 16h 

à l'UEMO de Pantin, 38 voie de la Résistance, 93500 Pantin 

 

Rappelons que les heures d’informations syndicales sur vos temps de service sont un droit 

 

Unissons-nous, tous corps confondus, toutes unités du territoire : abordons ensemble nos réalités de 

travail, service éducatif auprès du tribunal, services d’insertion, direction territoriale, hébergements, 

quartier mineurs et milieux ouverts. 

 

Mobilisons-nous, ensemble ! 


